
La Commune de Collombey-Muraz est fière d'annoncer qu'elle a été récompensée

du label "Cité de l’énergie GOLD®" en reconnaissance de ses efforts en matière de

politique énergétique et de durabilité. Cette distinction lui a été attribuée à la

suite de l'audit "Cité de l'énergie®" 2023, dans lequel la Commune s’est fortement

impliquée.
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Collombey-Muraz, le 7 novembre 2023

L'audit, qui s'est déroulé le 28 juin 2023, a été un moment clé, mettant en lumière

l’engagement de la Commune de Collombey-Muraz en faveur de la transition

énergétique et de la durabilité. 

Pour une première distinction GOLD, la Commune a réussi à se hisser en quatrième

position des Communes Cité de l'Energie en Valais. Avec un résultat confortable de

79,8% des points, alors que 75% sont nécessaires pour atteindre cette distinction, la

Commune de Collombey-Muraz, s'inscrit résolument dans la vision ambitieuse du

canton telle qu'exprimée dans la "Vision 2060". Les objectifs de cette vision

impliquent une réduction significative de la consommation d'énergie, le

développement des énergies renouvelables, et la promotion de la mobilité durable.

Collombey-Muraz a pris des mesures concrètes pour atteindre ces objectifs,

notamment par la rénovation du parc immobilier, le déploiement de l'énergie solaire

photovoltaïque, la gestion efficace de l'éclairage public, et la sensibilisation de la

population aux enjeux énergétiques et environnementaux.

Le programme de politique énergétique communal 2024 – 2027, intitulé "Collombey-

Muraz : pour une politique énergétique durable et responsable", témoigne de

l'engagement ferme de la Commune envers la durabilité. Ce programme prévoit des

mesures visant à réduire les besoins énergétiques non essentiels, à renforcer

l'efficacité énergétique, à assurer un approvisionnement durable, à promouvoir les

énergies renouvelables, et à favoriser la mobilité durable.



Le label "Cité de l’énergie GOLD®" décerné est la preuve tangible du tournant engagé

par la Commune vers un avenir énergétique plus vert. Cette reconnaissance souligne

ses efforts exceptionnels en matière de durabilité.

La réception du label "Cité de l’énergie GOLD®" marque une étape majeure dans le

parcours de la Commune de Collombey-Muraz vers l'excellence en matière de

transition énergétique. Pour rappel, il s’agit de la plus haute distinction décernée

aux collectivités qui satisfont des exigences particulièrement élevées en matière

d’utilisation efficace de l'énergie, ainsi que pour les énergies renouvelables et la

protection du climat.
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Déléguée à l'énergie et au développement durable

Infos | www.collombey-muraz.ch/label-cite-energie-gold

Des efforts de plusieurs années récompensés 

Si les réflexions autour de la thématique énergétique se sont intensifiées dès 2009,

c’est en 2015 que Collombey-Muraz obtient le label "Cité de l'énergie", affichant son

engagement en faveur de la transition énergétique. Forte de ce premier succès, elle

a continué à œuvrer pour améliorer son efficacité énergétique, développer les

énergies renouvelables et protéger l'environnement. Après un premier réaudit en

2019, et la mise en place progressive d’une politique énergétique de plus en plus

ambitieuse, elle atteint en 2023 le statut GOLD visé, et poursuit ses efforts en la

matière au quotidien.

« L’octroi du label Gold est synonyme de grande

satisfaction pour la Commune de Collombey-

Muraz, et le fruit d’un travail de longue haleine

vers un avenir plus durable et respectueux de

l’environnement ». 

Sandra Cottet-Parvex, Conseillère municipale en charge du dossier
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